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EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DE LA REUNION 
 

12 DECEMBRE 2024 
 
 
Du procès- 12 décembre 2024, il a été extrait ce qui suit : 
 
 
Etaient présents:  

- Monsieur Moulay Hafid Elalamy, Président du conseil, 
- Monsieur Varun Bery, Administrateur,  
- Monsieur Alain Boulet, Administrateur,  
- Madame Brigitte Daubry, Administrateur,  
- Madame Pauline Ginestié, Administrateur, 
- Monsieur Jean Guez, Administrateur,  
- Madame Shelly Gupta, Administrateur,  
- Monsieur Daniel Julien, Administrateur et Directeur général, 
- Monsieur Kevin Niu, Administrateur,  
- Monsieur Evangelos Papadopoulos, Administrateur représentant les salariés,  
- Madame Christobel Selecky, Administrateur, 
- Madame Angela Maria Sierra Moreno, Administrateur,  
- Madame Carole Toniutti, Administrateur. 

 
Était présente par vidéoconférence :  

- Madame Véronique de Jocas, Administrateur représentant les salariés. 
 
 

 
 
 



2

-

la date du 11 décembre 2024, la Société détient 1 549 368 de ses propres 
actions dont 864 458 actions , par suite de rachats réalisés dans le 

-10-62 du Code de commerce. 

Il est proposé dès maintenant de 864 458 actions
représentant 1,42 % du capital de la Société.

Mixte du 13 avril
2023, aux termes de sa 19ème 864 458 actions 
détenues en propre susvisées.

ces 864 458 actions (soit un 
total de 81 604 920,35 euros) et la valeur nominale desdites actions (soit 2 161 145 euros) sera imputée 
sur les réserves dont la Société a libre disposition, à savoir sur le poste « », dont le 

à date à 186 378 219,39 euros, à hauteur 79 443 775,35 euros.
Le poste « » sera ainsi ramené de 186 378 219,39 euros à 106 934 444,04 euros.

151 847 057,50 euros, divisé en 60 738 823 actions de 2,50 euros de nominal à due concurrence, soit 
une réduction de capital en nominal de 2 161 145 euros. Le capital social est ainsi ramené de 151 847 
057,50 euros à 149 685 912,50 euros divisé en 59 874 365 actions de 2,50 euros de nominal.

er : 

« Article 6 Capital social

Le capital social est fixé à la somme de 149 685 912,50 59 874 365 
nominale de 2,50 euros chacune, entièrement libérées et inscrites en compte, toutes de même 
catégorie. » 

Directeur général, et en accord avec ce dernier, à 
chacun des directeurs généraux délégués, chacun pouvant agir séparément

précède.

La Société étant cotée sur un marché réglementé, cette annulation est soumise au régime spécifique 
-10-62 du Code de 

c
L. 225-

Pour extrait certifié conforme


































